
   Compte-rendu sommaire de la séance du conseil municipal du 16 mai 2013 
Affiché en exécution de l'article L121-17 du code des Communes 

 
Conseillers en exercice : 14 - Conseillers présents : 10  - Conseillers votants : 11 
L'an deux mil treize le seize mai, le Conseil Municipal de la commune de LIMOGNE EN QUERCY (Lot) dûment convoqué, s'est réuni en 
session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Francis MERCADIER, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 07 mai 2013. 
Présents: M. DUBRUN Jean-Philippe, M. AMIGUES Gérard, Mme DAUDÉ Simone, M. MORFOISE Alex, Mme RIGO Géraldine, Mme 
MASSANES Pascaline, M.CAHORS Michel,  M. CALVY Guy, Mme GARIBAL Danièle. 
Absents excusés  M. WILLANUEVA Jean-Noël (procuration à M. MERCADIER) et  M. RAYMOND Maxence 
Absents non excusés : Mme JOUBERT Coline et Mme CAJARC Stéphanie 
Secrétaire de séance : M. AMIGUES Gérard. 
 

Enquête publique rue de la halle : le déclassement de la portion concernée par le projet de la salle 
culturelle est approuvé. 
 
 
Postes de saisonniers à la piscine : Ouverture à candidature auprès de la mairie pour un poste d’agent 
d’entretien saisonnier à temps complet du 17 juin au 13 septembre. 
Ouverture de deux postes de Maître nageur afin d’assurer la saison et appel à PROSPORT afin de 
pourvoir aux remplacements pour la période de juin. La piscine ouvrira ses portes du samedi 15 juin au 
dimanche 1er septembre inclus. 
 
Postes de placiers contractuels : Deux postes de placier sont créés : un qui couvre 40 dimanches et 
l’autre 12 dimanches. 
 
Convention avec l’association « le patrimoine de nos enfants » en vu de la restauration du four communal 
du Mas de Dalat. 
 
Décisions modificatives  
- Inscription d’une subvention de 164 € pour le RASED 
- Remplacement du chauffe eau d’un logement à la gendarmerie pour 675 € 
- Inscription d’une subvention de 440 € pour participation à une classe découverte des enfants de l’école 

Saint Joseph. 
Les crédits sont prélevés sur les comptes de dépenses imprévues de fonctionnement et d’investissement. 
 
Maison de la chasse et du patrimoine : versement par l’association du patrimoine de 1755,50 € pour 
équilibre financier de l’opération. 
 
 
Possibilité de ventes de logements HLM Polygone : Accord de principe 
 
 
 
La séance est levée à 24h. 
 
Fait à Limogne en Quercy, le 22 mai 2013 
Le Maire, 
 
 
 
Francis MERCADIER.  


